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FADEAR 
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93170 Bagnolet 

Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

Mesdames, Messieurs les Membres de l’Association,  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association FADEAR relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Nous nous sommes notamment assurés du caractère approprié et constant des règles et 
méthodes comptables relatives aux produits constatés d’avance, présentés au paragraphe 5.2 de 
l’annexe des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 
l’Association relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Cabinet de l’Économie Sociale et Solidaire 

www.audisol.net 

Cabinet AudiSol 
Société d’Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes 

inscrite au tableau de l’ordre des experts comptables et sur la liste des commissaires aux comptes de Paris 
10 rue des Gardes – 75018 PARIS 

SAS au capital de 10 000 €uros – Siret : 520 993 866 00026 
 

 

 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de détecter systématiquement toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

Paris, le 2 avril 2025 

 

Le Commissaire aux comptes, 

AudiSol 

Karim BANGOURA 
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Annexe 1 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier. 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 



Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Frais d'établissement 0,00

Frais de recherche et de développement 0,00

Donations temporaires d'usufruit 0,00
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires 0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles en cours 0,00

Avances et acomptes 0,00

Immobilisations corporelles 8 072,55 6 698,82 1 373,73 2 443,30

Terrains 0,00

Constructions 0,00

Installations techniques, matériel et outillage industriels 8 072,55 6 698,82 1 373,73 2 443,30

Immobilisations corporelles en cours 0,00

Avances et acomptes 0,00

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 0,00

Immobilisations financières 15 260,14 0,00 15 260,14 15 260,14

Participations et Créances rattachées 15 260,14 0,00 15 260,14 15 260,14

Autres titres immobilisés 0,00

Prêts 0,00

Autres 0,00

23 332,69 6 698,82 16 633,87 17 703,44

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 0,00

Créances 0,00

Créances clients, usagers et comptes rattachés 59 918,02 0,00 59 918,02 110 842,82

Créances reçues par legs ou donations 0,00

Autres 828 552,54 0,00 828 552,54 672 551,18

Valeurs mobilières de placement 0,00

Instruments de trésorerie 0,00

Disponibilités 871 807,85 0,00 871 807,85 719 755,45

Charges constatées d'avance 268 169,34 0,00 268 169,34 2 194,46

2 028 447,75 0,00 2 028 447,75 1 505 343,91

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

2 051 780,44 6 698,82 2 045 081,62 1 523 047,35

ACTIF

Exercice 2024
(selon ANC 2018-06)

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Total II

FADEAR - BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2024



Exercice 2024
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 157 923,33 157 923,33

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 3 400,00 3 400,00

Report à nouveau 450 132,12 338 224,10

Excédent ou déficit de l'exercice -1 909,24 111 908,02

609 546,21 611 455,45

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

609 546,21 611 455,45

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés

0,00 0,00

Provisions pour risques

Provisions pour charges 2 811,00

2 811,00 0,00

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 87 343,81 33 762,42

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 93 655,85 70 880,20

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

555 246,32 79 426,07

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 696 478,43 727 523,21

1 432 724,41 911 591,90

2 045 081,62 1 523 047,35TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

DETTES

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

Total III

PASSIF

Réserves

Autres

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

PROVISIONS

FADEAR - BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2024



Exercice 2024
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 34 158,31 35 611,17

Ventes de biens et services

Ventes de biens 2 425,15 758,26

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 184 386,32 157 903,92

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 1 144 753,86 773 146,24

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges -41,08 15 573,01

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 6,07 2 058,67

1 365 688,63 985 051,27

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 1 668,00 3 387,73

Variation de stock

Autres achats et charges externes 513 050,60 329 042,63

Aides financières 366 160,62 136 978,32

Impôts, taxes et versements assimilés 13 122,44 7 931,14

Salaires et traitements 327 577,12 286 237,63

Charges sociales 154 042,37 117 987,65

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 069,57 928,19

Dotations aux provisions 2 811,00

Reports en fonds dédiés

Autres charges 1,72 1,78

Autres charges

1 379 503,44 882 495,07

-13 814,81 102 556,20

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 11 905,57 9 351,82

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

11 905,57 9 351,82

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

0,00 0,00

11 905,57 9 351,82

-1 909,24 111 908,02

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

FADEAR - COMPTE DE RESULTAT - Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2024



Exercice 2024
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)COMPTE DE RESULTAT

FADEAR - COMPTE DE RESULTAT - Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2024

0,00 0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

0,00 0,00

0,00 0,00

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

1 377 594,20 994 403,09

1 379 503,44 882 495,07

-1 909,24 111 908,02

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

0,00 0,00

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

0,00 0,00

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Bénévolat

TOTAL

TOTAL

Total des produits (I + III + V)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI
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ANNEXE  

AUX COMPTES ANNUELS 

 

 

 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

 

La FADEAR a pour but la promotion et le développement de l’Agriculture paysanne, c'est-à-dire d’une 

agriculture qui permette à un maximum de paysans répartis sur tout le territoire de vivre décemment de 

leur métier, en produisant sur une ferme à taille humaine une alimentation saine et de qualité, et ce sans 

remettre en cause les ressources naturelles de demain. 

 

La FADEAR n’est pas soumise aux impôts commerciaux. 

 

Elle clôture un exercice d’une durée de 12 mois courant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 

Le total du bilan de l'exercice est de 2 045 082 euros. 

Le résultat net comptable est un déficit de 1 909 euros. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 11/03/2025 par les administrateurs de l’entité. 

 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

➢ Poursuites des projets en cours  

➢ Augmentation de la masse salariale et des activités  

 

 

II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont élaborés conformément aux dispositions du Code de Commerce ainsi que 

selon les principes des règlements suivants émis par l’Autorité des Normes Comptables (ANC) : 

➢ règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 

but non lucratif, modifié par les règlements ANC n° 2020-08. 

➢ règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général, modifié par les règlements ANC 

n° 2015-06, n° 2016-07. 

 

Les procédures d’enregistrement et de classement sont conformes aux exigences des comptabilités 

informatisées. 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

règles de base suivantes : 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 
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2-1 Changement de méthode comptable 

Il n'y a pas de dérogation aux principes comptables, ni de changement de méthode comptable sur 

l’exercice. 

 

2-2 Provision 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l’entité à l'égard d'un tiers, susceptible d'être 

estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 

au titre de provision. 

 

2-3 Indemnité de fin de carrière 

La convention collective prévoit des indemnités de fin de carrière.  

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires 

projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 

d'actualisation des versements prévisibles. Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 

 Taux d'actualisation : 3,4 % 

 Taux de croissance des salaires : 5,9 % 

 Age de départ à la retraite : 64 ans pour les cadres nés avant 01/01/1970 et 65 ans si nés après 

 Taux de rotation du personnel : 6,25% 

 Table de taux de mortalité : (table INSEE année 2018) 
 

2-4 Méthode de détermination des produits 

Les produits liés aux conventions de financement sont annuels pour la plupart et encaissés 

périodiquement, selon les termes de la convention. L’intégralité des dépenses étant engagée en cours 

d’année, il n’y a pas de fonds dédiés. 

En ce qui concerne les conventions pluriannuelles, les produits sont comptabilisés en fonction des 

dépenses réellement engagées en cours d’année et le reste est inscrit en produits constatés d’avance. 
 

2-5 Charges constatées d’avance 

Les charges constatées d'avance correspondent aux charges engagées au cours de l’exercice et se 

rapportant à l’exercice suivant. 
 

2-6 Produits constatés d’avance 

Les produits constatés d'avance correspondent aux produits engagés au cours de l’exercice et se 

rapportant à l’exercice suivant. 

 

III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF 
 

3-1 Mouvements ayant affecté les divers postes de l’actif immobilisé 

L’Association respecte les règles habituelles d’amortissement et n’a pas recours aux amortissements 

dérogatoires. Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, et après déduction des rabais, remises, escomptes 

de règlements obtenus. 

 

 

 

 

 

Les durées d’amortissement, en mode linéaire ou dégressif, retenues sont les suivantes : 

Nature d’immobilisations Mode Durée d’amortissement 
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Logiciels Linéaire 1 à 3 ans 

Constructions Linéaire 30 ans 

Agencements, installations Linéaire 5 à 10 ans 

Matériel de bureau  Linéaire 1 à 3 ans 

Matériel informatique Dégressif 1 à 3 ans 

Mobilier Linéaire 3 à 10 ans 

 

MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS : ANNEE 2024 

  MONTANTS 

DESIGNATION 
1er 

janvier Augmentations Diminutions 
31 

décembre 

          

Logiciels 2 619,67 0,00 2 619,67 0,00 

          

Matériel informatique 7 664,56 0,00 0,00 7 664,56 

          

Matériel et Mobilier de Bureau 407,99 0,00 0,00 407,99 

          

TOTAL IMMOBILISATIONS NON FINANCIERES 10 692,22 0,00 2 619,67 8 072,55 

     
MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS : ANNEE 2024 

  MONTANTS 

DESIGNATION 
1er 

janvier Augmentations Diminutions 
31 

décembre 

          

Logiciels 2 619,67 0,00 2 619,67 0,00 

          

Matériel informatique 5 598,65 1 028,77 0,00 6 627,42 

          

Matériel et Mobilier de Bureau 30,60 40,80 0,00 71,40 

          

TOTAL 8 248,92 1 069,57 2 619,67 6 698,82 

 

3-2 Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

Il n’y a pas de biens reçus par legs ou donations et destinés à être cédés. 

 

3-3 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières sont composées : 

 

MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS : ANNEE 2024 

  MONTANTS 

DESIGNATION 1er janvier Augmentations Diminutions 31 décembre 

          

Titres Crédit Mutuel 15,24 0,00 0,00 15,24 

Parts SCI du Cèdre 15 244,90 0,00 0,00 15 244,90 

          

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 15 260,14 0,00 0,00 15 260,14 

 

Elles sont évaluées à leur valeur d’acquisition. 

Une provision pour dépréciation est constituée en cas de perte de valeur. 
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3-4 Stocks et en-cours 

Il n’y a pas de stocks et d’encours. 

 

3-5 Etat des créances et dépréciations liées 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Créances financeurs douteux ou litigieux 204 204   

Personnel et comptes rattachés 0 0 0 

Réseau FADEAR 59 918 59 918 0 

Autres créances 23 412 23 412 0 

Produits à recevoir 804 936 804 936 0 

Charges constatées d'avance 268 169 268 169   

Totaux 1 156 640 1 156 640 0 

 

 

IV. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 
 

4-1 Tableau de variation des fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

A la clôture 

Fonds propres / fonds associatifs sans 
droit de reprise 157 923       157 923 

Fonds propres avec droit de reprise 0       0 

Ecarts de réévaluation 0 0     0 

Réserves 3 400 0     3 400 

Report à nouveau 338 224 111 908     450 132 

Excédent ou déficit de l'exercice 111 908 -111 908   -1 909 -1 909 

Situation nette 611 455 0 0 -1 909 609 546 

Fonds propres consomptibles           

Subventions d'investissement           

Provisions réglementées           

Total 611 455 0 0 -1 909 609 546 

 

4-2 Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour charges (retraites) s’élèvent à 2 811 euros au 31/12/2024. 

Tableau des provisions 2024 

  1er janvier augmentation diminution 31 décembre 

Provision pour retraite 0,00 2 811,00 0,00 2 811,00 

Autres provision pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 0,00 2 811,00 0,00 2 811,00 

 

 

 

 

 

 

 

4-3 Etat des échéances et des dettes 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Fournisseurs et comptes rattachés 87 322 87 322 0 
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Personnel et comptes rattachés 44 757 44 757 0 

Organismes sociaux et fiscaux 48 899 48 899 0 

Réseau FADEAR 384 169 384 169 0 

Confédération paysanne 22 467 22 467 0 

Média Pays 9 276 9 276 0 

SCI 26 012 26 012 0 

Partenaires 101 958 101 958 0 

Autres dettes et charges à payer 11 386 11 386 0 

Produits constatés d'avance 696 478 696 478 0 

Total 1 432 724 1 432 724 0 

 

DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 
 

5-1 Charges à payer et produits à recevoir 

 

DETAIL DES CHARGES A PAYER 

▪ Factures non parvenues 47 038 € 

▪ Charges à payer            22 € 

▪ Provision sur congés payés 44 667 € 

▪ Provision sur charges sociales et fiscales (CP et primes) 18 883 € 

▪ Cotisations sociales à payer 18 127 € 

▪ Etat, taxes à payer (taxe sur salaires) 11 889 € 

 

DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR 

▪ Produits à recevoir  804 936 € 

Il s‘agit principalement des subventions restant à recevoir sur les projets en cours, dont 212 K€ sur le 

projet Plein air et 343 k€ sur les projets CASDAR. 

 

 

5-2 Produits et charges imputables à un autre exercice 

▪ Charges constatées d’avance 268 169 € 

Dont 260 k€ pour le projet Ecopaysans 

▪ Produits constatés d’avance 696 478 € 

Pour les projets pluriannuels mis en œuvre pour la FADEAR 

 

Les produits constatés d’avance correspondent aux produits engagés au cours de l’exercice et se 

rapportant à l’exercice suivant.  

En ce qui concerne les conventions pluriannuelles de financement de projet, les produits sont 

comptabilisés en fonction des dépenses réellement engagées en cours d’année et le reste est inscrit en 

produits constatés d’avance. 

 

 

 

 

 

 

 

V. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
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6-1 Produits d’exploitation 

Les produits de l’association sont  composés de : 

 

6-1.1 Cotisations et ventes diverses 

Les cotisations s’élèvent à un total de 34 158 € au 31/12/2024. 

 

La FADEAR réalise également des ventes diverses et des prestations de services décomposées comme 

suit au 31/12/2024 : 

▪ Ventes de biens 2 425 € 

▪ Prestations de services 184 386 € 

 

6-1.2 Concours publics et subventions  

La FADEAR a reçu des subventions d’exploitation en provenance de : 

▪ ETAT 1 069 380 € 

▪ Subventions privées 75 374 € 

 

6-2 Ventilation des produits 

Produits par zones géographiques : 

▪ France 1 144 754 € 

 

VI. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif moyen  
 

 2023 2024 

Cadres 6,88 6,06 

Employés     

Total 6,88 6,06 

 

7-2 Rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 

Conformément à l’article 20 de la Loi 2006-586, les rémunérations versées, avantages en nature inclus, 

aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de la FADEAR s’élève à 0 €. Il n’y a pas de 

dirigeant salarié. 

Les dirigeants bénévoles n’ont pas de rémunération, ils n’ont qu’une indemnité visant à compenser en 

partie le manque à gagner sur leur ferme. 

 

7-3 Informations sur les opérations et engagements envers les dirigeants 

Il n’y a pas de sommes versées aux membres dirigeants des instances de la FADEAR. 

 

7-4 Filiales et participations 

L’association détient les titres de la SCI du Cèdre à hauteur de 4%. 

 

 

 

 

7-5 Engagements hors bilan 
 

7-5.1 Engagements donnés 

 Néant 
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7-5.2 Engagements reçus 

 Néant 

 

7-5.3 Engagements pris en matière de crédit-bail 
 

               Néant 

7-5.4 Autres opérations non inscrites au bilan 

               Néant 

 

7-6 Informations relatives aux frais d’audits et de commissariat aux comptes 

Le Cabinet AUDISOL assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, le montant des 

honoraires liés à la mission légale de certification inscrits en charges s’élève à 3 720 euros pour l’exercice 

2024. Le montant des honoraires pour les attestations sur projet s’élève à 2 340 euros pour l’exercice 2024. 
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